
  Page 1 sur 3 

 

� � � � � � � � 	 
 �
� � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 �� � �
 
SALON DE L’AGRICULTURE : LA VIANDE 

CHEVALINE MAITIEN LE CAP  
 

Cette année encore, la viande chevaline 
était bien présente sur le Hall 1 du Salon 
de l’Agriculture, grâce au soutien du CIV 
(Centre d’Information des Viandes) et 
d’Interbev. 
Tous les jours à 9 heures 30, le forum 
accueillait des éleveurs de chevaux de 
trait pour un interview à deux voix, aux 
côtés de Michel Beaubois (Président 
d’Interbev Equins). L’après midi, à 15 
heures, des cours de cuisine présentait à 
30 personnes les atouts du produit autour 
de sushis de viande chevaline. 
Enfin, toutes les animations des 1.000 m² 
de Planète Viande incluait le produit, 
notamment sur son aspect nutritionnel ou 
de connaissance du morceau. 
L’interprofession a par ailleurs mis en 
dégustation quatre jeunes chevaux de 
trait, d’une qualité jugée exceptionnelle, 
notamment via les associations d’éleveurs 
qui en avait fait la commande, ou via le 
restaurant professionnel de Planète 
Viande (qui assure 800 repas par jour). La 
viande issue de ces animaux, en 
provenance de Midi-Pyrénées et de l’Est 
de la France, a ainsi été proposée à 
chaque convive de l’interprofession. 
Enfin, ce salon a été l’occasion de dévoiler 
les nouveaux matériels promotionnels de 
la viande chevaline, élaborés grâce au 
soutien toujours fidèle du CIV : Connaître, 
Choisir, Cuisiner. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

PHAE 2008 : LE MONTANT DE 

L’ENVELOPPE EST CONNU ET EN BAISSE 
 
En 2008, une grande partie des 
engagements en prime herbagère agro-
environnementale (PHAE) arrive à 
échéance. Afin de permettre le 
renouvellement des contrats avec les 
agriculteurs, l©enveloppe budgétaire vient 
d©être répartie entre les régions. L©Etat 
prévoit 450 M€ de crédit d©engagement en 
2008, pour la période de 5 ans, soit 
environ un milliard d©€ avec le 
cofinancement. L©Etat prévoit donc une 
enveloppe de 200 M€ par an, alors qu©en 
2007, la PHAE représentait un montant de 
260 M€. Une notice départementale 
d©information précise les engagements 
généraux, les contrôles et le régime de 
sanction.  
 
Les bénéficiaires de la PHAE 2 
Chaque année, un arrêté préfectoral 
définit les critères d©éligibilité des 
demandeurs. A partir de 2008, les 
demandeurs éligibles seront les 
« sortants » du dispositif PHAE 1. 
 
Le cahier des charges de la PHAE 2 
A la demande de la FNSEA, le cahier des 
charges a été assoupli sur deux points : 
� � Le retournement des prairies 

temporaires en zone sèche passe de 
20% à 35%, de la surface engagée, 
sur la période des 5 ans ; 

� � La possibilité de faire une moyenne 
sur 2 ans en cas de fertilisation 
alternée. 

Les formulaires de demande PHAE 2 
doivent parvenir à votre DDAF avant le 15 
mai 2008. Rapprochez vous donc au plus 
vite de vos FDSEA pour avoir de plus 
amples informations et souscrire à cette 
nouvelle PHAE !  

Réalisé avec le concours de la FNSEA. 
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EQUARRISSAGE : PAS PLUS DE 50€ PAR 

TONNE EQUARIE POUR LES ANIMAUX 

MORTS EN FERME  
 

En fin d’année 2007, dans le Flash Info 
78, nous vous faisions part de la réforme 
du Service Public de l’Equarrissage (SPE).  
Cette réforme fait désormais la différence 
entre les chevaux morts en ferme, et les 
autres.  

Pour les chevaux morts hors exploitation 
agricole, l’enlèvement des chevaux 
n’entre pas dans le cadre du SPE  et les 
tarifs sont donc libres. Ils peuvent ainsi 
varier du simple au triple selon les 
équarrisseurs. Pour les chevaux morts 
en ferme, le dispositif prévoit que le SPE 
continue à s’appliquer mais que les 
éleveurs doivent malgré tout participer au 
financement à hauteur de 50€/tonne 
équarrie. Toute facture d’équarrisseur, 
pour l’enlèvement d’un cheval mort chez 
un exploitant agricole possédant un n° 
EDE ou un n°SIRET ne doit pas être 
facturé plus de 50€/tonne.  

Si vous êtes confrontés à des tarifs 
supérieurs pour l’enlèvement des chevaux 
morts en ferme, chez vous ou chez vos 
adhérents exploitants agricoles, le plus 
simple est de prévenir votre équarrisseur 
puis de nous le signaler, en joignant une 
copie de la facture.  

Nous avons besoin en effet de relever 
toutes les anomalies rencontrées sur le 
terrain, pour donner à la FNSEA les 
moyens résoudre au plan national, les 
problèmes n’ayant pu être traités au 
niveau local.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ARRETE RELATIF A L’INSEMINATION  

ARTIFICIELLE DANS LES ESPECES EQUINE 

ET ASINE VIENT DE PARAITRE AU JOURNAL 

OFFICIEL 
 

Dans le Flash Info 87, nous évoquions 
l’imminente publication de l’arrêté 
encadrant les pratiques de l’insémination 
artificielle pour les espèces équine et 
asine. Cet arrêté du 24 janvier 2008 
vient de paraître au JO du 23 mars 
2008. 

Cet arrêté, fixe les conditions de mise en 
place de la semence en rappelant dans 
son article 1, qu’elle est « réalisée par une 
personne titulaire d’une licence 
d’inséminateur ou de chef de centre 
d’insémination ». 

L’une des nouveautés de cet arrêté (qui 
abroge celui du 21 juillet 1989) réside 
notamment dans l’article 2. En effet, 
depuis la suppression des agréments des 
centres de mise en place, l’arrêté fixe à la 
demande de la FNC et de la FADETEQ, 
des obligations de moyens pour assurer la 
sécurité aux inséminateurs, et un minimum 
de bonnes conditions d’hygiène. Ainsi 
l’insémination ne peut se faire que dans 
des établissements pourvus : 

� � de  barre d’examen permettant 
d’assurer la contention des juments ;  

� � de dispositif de stockage des doses 
adapté et permettant la conservation ; 

� � d’un espace recouvert de matériaux 
faciles à nettoyer et à désinfecter et 
réservé à la manipulation de la 
semence ; 
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� � d’un point d’eau permettant le 
nettoyage périnéale avant toute 
intervention gynécologique.  

De plus, l’arrête fixe des obligations en 
matière de traçabilité des doses.  

Enfin, dans son chapitre II, l’arrêté traite 
de la licence d’inséminateur et de chef de 
centre, désormais délivrée par le préfet de 
région aux titulaires d’un certificat 
d’aptitude aux fonctions d’inséminateur ou 
de chef de centre.  

L’arrêté du 24 janvier 2008 relatif à 
l’insémination artificielle des espèces 
équine et asine est disponible sur 
demande à la FNC auprès de Simon 
HUET.   

Cet arrêté vient donc ponctuer la 
réforme des activités de reproduction 
équine et asine engagée avec la 
dernière Loi d’Orientation Agricole de 
2006. Si la FNC regrette toujours la 
suppression des agréments des 
centres de mise en place, elle prend 
acte des mesures énoncées dans cet 
arrêté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA  
 

25 mars : Rencontre avec M GAUTHIER, 
Conseiller Technique au cabinet du 
Ministre de l’Agriculture sur l’avenir de la 
Fival ; 
1, 2 et 3 avril : Congrès de la FNSEA à 
Nantes ;  
10 avril : Conseil d’Administration de la 
FNC à Paris.  
 
Attention annulation : La journée 
REFErence, initialement prévue le 3 avril 
à Lyon est annulée, faute d’inscrits. 
Prochain rendez-vous, le 20 novembre 
2008 à Paris.  
 
CARNET…BLEU 
 

Timothé MASSON, chargé de mission à 
Interbev Equins/FNC est depuis le 
dimanche 16 mars, le papa d’un petit 
Théodore.  

La FNC félicite les heureux parents ! 

 
 
 

 

 


